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LES ESPACES PROTÉGÉS DES ALPES

UNE MOSAÎQUE D’HABITATS

Espaces vitaux pour les espèces

HABITATS AGRO-PASTORAL

HABITATS FORESTIERS

HABITATS ROCHEUX

Les espaces protégés, constituant le Réseau Alpin, contribuent à la
conservation et à la gestion des principaux habitats naturels des
Alpes et participent à la mise en place de la directive Habitat.

Une espèce ne peut vivre sans son habitat. Devant ce constat, la
«directive Habitat» (dH) de 1992 répond par la mise en place d’un
réseau européen de sites naturels. Entraînant une solidarité éco-
logique entre états, la dH permettra d’assurer ainsi la conservation
du plus grand nombre de milieux et de leurs espèces.

La diversité des paysages alpins résulte de la coexistence sur un
même territoire de 4 grands groupes d’Habitats naturels.

Parois et dalles rocheuses, éboulis et grottes, souvent uti-
lisés comme refuge lors des épisodes glaciaires, abritent
une faune et une flore spécifiques adaptées aux
contraintes particulières de ces milieux. Beaucoup

d’espèces emblématiques des Alpes sont présentes.

Prairies de fauche, pâturages, pelouses naturelles d’altitude,
le domaine herbacé abrite l’essentiel des fleurs alpines.
Sa conservation et la préservation de sa qualité sont
nécessaires à la survie de beaucoup d’animaux, des

insectes aux ongulés, ainsi qu’au maintien de sa forte
valeur paysagère.

Qu’elles constituent de grandes unités paysagères
(hêtraies, sapinières, pinèdes) ou qu’elles soient asso-
ciées à des milieux restreints (érablaie de ravins, forêts
alluviales), les forêts accueillent les principaux mammi-

fères et beaucoup d’oiseaux alpins.

Des sources aux grands fleuves alpins en passant par les
lacs d’altitude et les grands lacs de piémont, le château
d’eau alpin mérite une attention particulière du fait de
sa situation à l’amont des grandes concentrations

urbaines.

HABITATS D’EAUX DOUCES

Les milieux naturels, patrimoine commun de
l’humanité, sont composés d’un ensemble
d’Habitats. 

Habitat : Un Habitat représente une entité écologique homogène et 
fonctionnelle caractérisée par un ensemble de conditions : 
nature du sol, eau, température, lumière, etc... 
Les espèces animales et végétales qui le peuplent entretien-
nent avec lui des relations étroites.

Allemagne :
Autriche :

France :
Italie :

Slovenie :
Suisse :

http://www.bmu.de
http://www.lebensministerium.at
http://www.environnement.gouv.fr
http://www.minambiente.it
http://www.sigov.si/mop
http://www.umwelt-schweiz.ch

Parc national
Zone périphérique 
de parc national
Parc régional
Réserve naturelle
Réserve de biosphère
Protection particulière
Zone d’application de la
Convention Alpine
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LÕHabitat correspond aux divers milieux
n�cessaires � la vie des esp�ces ;

il int�gre les aspects min�raux, 
v�g�taux et animaux des paysages.

Pr�server les habitats naturels 
est n�cessaire pour conserver 

la richesse des esp�ces et la qualit�
des paysages alpins.

La pr�servation de la qualit� 
paysag�re et �cologique passe par la

ma�trise des activit�s humaines : 
encourager celles qui assurent le 

maintien � long terme de la qualit� 
des habitats (prairies de fauche 

extensives, exploitation durable des
for�ts, ...) et limiter celles qui 
entra�nent un appauvrissement 

g�n�ralis� des habitats et des esp�ces
(pistes de ski, monocultures, ...)

CÕest pourquoi, �lus, d�cideurs, usagers
et citoyens doivent sÕassocier � la mise

en place dÕune gestion appropri�e � la
pr�servation des habitats, soit en 

sÕabstenant dÕintervenir, soit par le 
maintien des pratiques dÕexploitation 

traditionnelles ou raisonn�es.

Habitat forestier :

Habitat rocheux :

Habitat agro-pastoral :

Habitat dÕeau douce :

CÕest le lieu
o� je forme ma famille

L�, gr�ce � lÕhomme,
jÕai mon alimentation assur�e 

Pour mon hibernation, jÕai besoin
de cavit�s dans les rochers

Ici, jÕappr�cie lÕeau pure des Alpes

Bonjour,
je mÕappelle Serotine

et je fr�quente divers habitats
des Alpes o� je vous invite

� me rendre visiteÉ
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